FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article 12

Déposée par Monsieur Dominique de Villepin

Qualité: Membre

Article 12: | es domaines de compétences par tagées

1 L'Union dispose d'une compétence partagée avec les Etats membres lorsque la Constitution

lui attribue une compétence qui ne reléve pas des domaines vises aux articles 11, 13, 14 et 15.

2. L'étendue des compétences partagées de I'Union est déterminée par les dispositions de la
Partiell.

3. suppression

4. suppression

5. suppression

6. suppression

Explication éventuelle:



